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Section 1 : Introduction 
1.1 Contexte 
L’évolution rapide du climat peut présenter des défis importants pour les projets 
désignés au Canada.  

Ce rapport présente un projet de recherche ayant permis de synthétiser des 
connaissances et d’élaboré un outil (base de données adaptée) pour aider à 
comprendre et à caractériser la manière dont les changements climatiques, la 
variabilité du climat et les phénomènes météorologiques extrêmes peuvent interagir 
avec les activités des projets désignés et leurs effets sur les composantes valorisées 
(CV)1 (environnementales, sanitaires, sociales et économiques), ainsi que sur le 
paysage plus large dans lequel se déroulent la planification et l’évaluation de ces 
projets. Ce faisant, le projet appuie les efforts visant à évaluer les effets des 
changements climatiques dans le but de réaliser des évaluations d’impact en vertu de 
la Loi sur l’évaluation d’impact (LEI). 

Pour étayer ces travaux, un cadre conceptuel (avoir l’annexe A pour le cadre complet) a 
été élaboré afin de soutenir l’intégration des considérations relatives aux changements 
climatiques à chaque phase du processus d’EI. Ce cadre a également servi de modèle 
logique pour la conception de l’Outil de ressources d’accompagnement (ORA), une 
base de recherche consultable créée afin de faciliter l’accès aux renseignements 
pertinents pour la prise en compte des effets des changements climatiques sur les 
projets désignés et les CV et sur le paysage contextuel plus large. 

Cette recherche s’est principalement concentrée sur les secteurs de l’exploitation 
minière et de l’énergie nucléaire. Les conclusions ont été tirées de documents évalués 
par les pairs et de la documentation parallèle, ainsi que d’une analyse de 
18 évaluations fédérales de projets miniers et nucléaires désignés au Canada. Ces 
évaluations ont été menées en vertu de la Loi canadienne sur l’évaluation 
environnementale de 1992 (LCEE 1992) ou de la Loi canadienne sur l’évaluation 
environnementale de 2012 (LCEE 2012), qui offraient toutes deux des orientations 
limitées quant à l’intégration des changements climatiques. Au moment de la 
réalisation de cette recherche, aucun rapport d’évaluation complet sur des projets 
d’exploitation minière ou d’énergie nucléaire n’était encore disponible sur la base 

 
1 Les composantes valorisées (CV) désignent les éléments de l’environnement humain et naturel 
qui sont importants pour les participants à un processus d’évaluation d’impact. Les CV sont 
identifiées par les collectivités autochtones, le public, les autorités fédérales ou les promoteurs. 
Elles peuvent avoir une importance scientifique, biologique, sociale, culturelle, économique, 
historique, archéologique ou esthétique et peuvent être étroitement liées à la santé et au bien-être 
de la collectivité. 
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d’évaluations effectuées en vertu de la LEI. Ce contexte a façonné la nature et la 
profondeur des renseignements relatifs au climat observés dans le cadre de l’examen. 

Le présent rapport est divisé en cinq sections principales : 

La section 1 présente un aperçu du cadre conceptuel (annexe A) élaboré pour soutenir 
la prise en compte des effets des changements climatiques. 

La section 2 décrit la nature générale et l’intensité des changements climatiques et 
leurs impacts dans différentes régions du Canada, en se concentrant particulièrement 
sur les secteurs de l’exploitation minière et de l’énergie nucléaire. 

La section 3 utilise la structure du cadre conceptuel pour expliquer les effets des 
changements climatiques sur le paysage contextuel, les composantes physiques dans 
toutes les phases des projets et les CV connexes des projets d’exploitation minière et 
d’énergie nucléaire. Il fournit des exemples précis de ces effets et des mesures 
d’adaptation potentielles. 

La section 4 traite de la manière dont les effets des changements climatiques sur les 
projets et les CV peuvent avoir une incidence sur les peuples autochtones. Elle décrit 
également le rôle des connaissances autochtones dans la compréhension des effets 
des changements climatiques sur les CV et l’atténuation de ces effets. 

La section 5 cerne les lacunes en matière de recherche, propose des domaines de 
recherche à approfondir et conclut le rapport. 

1.2 Aperçu des considérations relatives aux changements 
climatiques dans le cadre conceptuel 
Cette section donne un aperçu du cadre conceptuel (voir l’annexe A pour le cadre 
complet) élaboré pour offrir une perspective structurée et globale sur les principales 
voies par lesquelles les changements climatiques (changements dans les conditions 
climatiques moyennes, variabilité climatique et augmentation de la fréquence et de 
l’intensité des phénomènes extrêmes) interagissent avec le paysage des projets, les 
composantes des projets à travers les différentes phases, les CV connexes et les 
collectivités autochtones (connaissances, culture et droits). 

1.2.1 Changements au paysage contextuel des projets désignés 
Les changements climatiques sont susceptibles de modifier fondamentalement les 
paysages environnemental, économique, social, sanitaire, réglementaire, politique et 
juridique dans le cadre desquels les projets désignés sont proposés, élaborés et 
exploités, ce qui entraînera en fin de compte des changements dans les besoins, les 
exigences, les demandes, l’établissement des priorités et les emplacements des 
projets. Les promoteurs devront peut-être tenir compte de ces conditions en évolution 
lorsqu’ils prendront des décisions relatives à un projet, avant même d’entamer le 
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processus d’évaluation d’impact (EI), car les changements climatiques peuvent 
modifier le contexte général dans lequel les projets sont planifiés et élaborés.  

Par exemple, les changements des conditions environnementales causées par le 
climat peuvent avoir une incidence sur les endroits où les ressources peuvent être 
trouvées et extraites (p. ex., la fonte de la glace de mer arctique, causée par le 
réchauffement des températures, peut rendre de nouvelles zones accessibles pour 
l’extraction de ressources). Parallèlement, les changements dans les conditions 
réglementaires ou économiques peuvent influer sur la demande de formes d’énergie 
moins intensives en carbone (p. ex., hydroélectricité, énergie nucléaire), et sur les 
matières premières nécessaires à l’électrification de secteurs spécifiques (p. ex., les 
matériaux pour les batteries de véhicules électriques) [1]. 

1.2.2 Impacts sur les projets désignées : activités concrètes et ouvrages 
Outre les changements contextuels du paysage, les changements climatiques peuvent 
avoir un impact sur les activités concrètes et les ouvrages des projets. En ce qui 
concerne les projets désignés, les activités concrètes comprennent les tâches ou les 
mesures qui exigent un certain effort physique, comme la construction, la modification, 
l’exploitation, l’agrandissement, l’abandon et la déclassification [2]. D’autre part, les 
ouvrages comprennent les structures qui ont été construites par les humains et qui 
occupent une zone définie et ont un emplacement fixe [2]. 

Le potentiel d’interactions entre les changements climatiques et les activités concrètes 
et les ouvrages, de même que la nature de ces interactions, dépendent largement du 
climat et du contexte des projets, comme il est résumé dans le tableau 1.  

Tableau 1 : Considérations relatives au climat et au contexte d’un projet et exemples 

Catégorie Considérations Exemples 

Contexte 
climatique 

Données climatiques 
historiques (modèles et 
tendances climatiques 

passés) 

Températures passées, records de 
précipitations 

Projections climatiques 
(scénarios climatiques liés 
aux trajectoires d’émission 

de gaz à effet de serre [GES]) 

Scénarios d’émissions (p. ex., 
émissions élevées ou modérées) 

Horizon temporel du projet 
Court terme (20 ans) ou long terme 
(100 ans) 

Connaissances autochtones 
sur les modèles et tendances 

des changements 
climatiques 

Observation des modèles et des 
tendances par les collectivités 
autochtones 
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Contexte du 
projet 

Emplacement géographique 
(risques climatiques propres 

au site) 

Emplacements côtiers (inondations, 
tempêtes, élévation du niveau de la 
mer), pergélisol nordique (risque de 
dégel), lacs intérieurs (disponibilité 
de l’eau) 

Type de projet 
Installations nucléaires, 
exploitations minières (à ciel ouvert 
ou souterraines) 

Comprendre les impacts des changements climatiques sur les activités concrètes et 
les ouvrages est une étape essentielle pour établir des mesures d’adaptation 
appropriées afin de gérer ou d’éliminer les conséquences négatives potentielles liées 
au climat sur les projets. Cela peut aider, par ricochet, à éviter les effets potentiels sur 
l’environnement ou sur les conditions sanitaires, sociales et économiques qui 
résulteraient d’accidents ou de défaillances liés au climat.  

1.2.3 Interventions d’adaptation 
Les interventions d’adaptation sont des mesures mises en œuvre pour gérer ou 
éliminer les effets négatifs que peuvent avoir les changements climatiques sur un 
projet et améliorer sa résilience. Les interventions d’adaptation efficaces réduisent la 
vulnérabilité d’un projet aux impacts des changements climatiques et améliorent sa 
résilience, ce qui, en fin de compte, réduit au minimum les effets négatifs sur les CV. 
Comme le montre la figure 1, en présence d’interventions d’adaptation efficaces, la 
vulnérabilité d’un projet diminue, la résilience est accrue et les impacts sur les CV sont 
atténués. À l’inverse, en l’absence d’interventions d’adaptation efficaces, la 
vulnérabilité d’un projet augmente, sa résilience diminue, et les impacts sur les CV 
sont amplifiés. 

 

 

 

 

Interventions 
d’adaptation 

(Oui/Non) 

Vulnérabilité du 
projet 

Résilience du 
projet 

Impacts sur les 
composantes 

valorisées 
Oui Diminution Augmentation Atténuation 
Non Augmentation Diminution Amplification 

Facteurs climatiques générateurs d’impact 

Impacts sur le projet 
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Figure 1 : Relation entre les interventions d’adaptation, la vulnérabilité d’un projet, la 
résilience d’un projet et les composantes valorisées 

Les interventions d’adaptation peuvent inclure des politiques et des règlements, 
l’infrastructure grils (c.-à-d. modifications aux matériaux et aux conceptions utilisés 
pour les composantes physiques liées à l’énergie, au transport, aux communications, à 
l’eau et à l’assainissement, aux systèmes de gestion des déchets solides, etc.), 
l’infrastructure bleue (c.-à-d. les plans d’eau, les cours d’eau et les réseaux de 
drainage pluvial, lesquels renforcent la résilience en améliorant la gestion des eaux 
pluviales, réduisent les risques d’inondation et contrôlent l’écoulement de l’eau), 
l’infrastructure verte (c.-à-d. les systèmes écologiques naturels et construits et les 
caractéristiques du paysage qui améliorent la purification de l’air et de l’eau, la gestion 
de la température, la gestion des eaux de crue ou la défense côtière), les interventions 
technologiques, le financement et les mesures incitatives ainsi que les mesures de 
gestion et de planification. 

Lorsque l’on envisage des interventions d’adaptation au climat, il est important de 
déterminer lesquelles sont les plus : 

• convenables, en fonction du type d’impact et de l’emplacement  
• efficaces, compte tenu du résultat souhaité 
• réalisables, par rapport à la technologie disponible 
• économiques, par rapport aux coûts liés à l’impact (p. ex., coûts des mises à 

niveau et de la maintenance des infrastructures par rapport aux coûts des 
interruptions de service, des défaillances des infrastructures, des impacts qui 
en résultent sur les composantes valorisées et des mesures correctives 
connexes) 

Après avoir pris en considération le rapport d’évaluation d’impact et la mise en œuvre 
des mesures d’atténuation appropriées, le ministre ou le gouverneur en conseil doit 
déterminer si les effets négatifs importants relevant d’un domaine de compétence 
fédérale du projet sont justifiés dans l’intérêt public. La déclaration de décision 
comprend les motifs de la décision et peut inclure des conditions établies en vertu de 
la LEI. L’étape suivant la décision peut également être l’occasion de mettre en œuvre 
des interventions d’adaptation par le biais d’activités postérieures à la décision 
(étape 5), comme des programmes de suivi et des plans de gestion adaptative. 

Il est important de préciser que dans le contexte d’une EI, les « mesures d’atténuation » 
sont des mesures ou des caractéristiques de conception de projet destinées à 
éliminer, à réduire, à contrôler ou à compenser les effets négatifs importants relevant 
d’un domaine de compétence fédérale d’un projet, notamment grâce à la restauration, 
au remplacement et à la compensation. Bien que des « interventions d’adaptation » 
puissent être incluses en tant que mesures d’atténuation, toutes les mesures 
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d’atténuation ne sont pas des interventions d’adaptation. Par exemple, le traitement 
des eaux de rejet d’une mine serait considéré comme une mesure d’atténuation, mais 
pas comme une intervention d’adaptation; cependant, l’aménagement de rigoles de 
drainage sur le site d’un projet pourrait remplir une fonction d’adaptation sous forme 
de gestion des eaux pluviales tout en augmentant l’habitat comme mesure 
d’atténuation. 

1.2.4 Effets directs, indirects et cumulatifs sur les composantes valorisées  
Les impacts des changements climatiques sur les projets peuvent également avoir des 
répercussions sur les CV environnementales, sanitaires, sociales et économiques sous 
la forme d’effets directs, indirects ou cumulatifs. 

• Les effets directs se produisent lorsque les changements climatiques affectent 
les infrastructures ou les opérations du projet, ce qui se traduit par des impacts 
sur les composantes valorisées. Par exemple, des pluies intenses ou des 
inondations peuvent endommager un dépôt de résidus miniers, entraînant le 
rejet de contaminants dans les rivières avoisinantes et causant des effets aigus 
sur les poissons et l’habitat aquatique. 

• Les effets indirects se produisent lorsque les changements climatiques 
modifient les conditions de manière à amplifier les effets d’un projet sur les CV. 
Par exemple, si un projet prélève de l’eau d’un lac dont les niveaux sont déjà 
réduits en raison d’une sécheresse prolongée, le stress combiné peut entraîner 
des impacts plus importants que prévu sur l’habitat du poisson. 

• Les effets cumulatifs se produisent lorsque les effets résiduels2 d’un projet 
désigné interagissent avec les effets d’autres activités concrètes passées, 
présentes ou raisonnablement prévisibles, et que les changements climatiques 
accentuent ces effets. Par exemple, les prélèvements d’eau d’un projet peuvent 
contribuer au stress hydrique régional lorsqu’ils sont combinés aux 
prélèvements d’eau d’autres projets, en particulier dans des conditions de 
sécheresse intensifiées par les changements climatiques. Ces pressions 
combinées peuvent exercer un stress supplémentaire sur l’habitat du poisson. 

La compréhension de ces voies est essentielle, car les activités de projet ne se déroulent pas 
de manière isolée; elles se déroulent dans des contextes environnementaux, sociaux, 
sanitaires et économiques qui peuvent déjà être affectés par les changements 
climatiques et d’autres facteurs de stress. Dans de nombreux cas, les composantes 
qui, dans ces contextes, ont été désignées comme des CV par suite d’une évaluation 
pourraient déjà se trouver dans un état de vulnérabilité. La figure 2 illustre les voies par 

 
2 Un effet résiduel1 est l’effet d’un projet qui demeure, ou dont on prévoit qu’il demeurera, même 
après la mise en œuvre de mesures d’atténuation. 
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lesquelles les changements climatiques et les projets désignés interagissent avec les 
CV, entraînant des effets directs, indirects et cumulatifs. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 2 : Interactions entre les changements climatiques, les projets et les 
composantes valorisées 

1.2.5 Connaissances et collectivités autochtones 
Les changements climatiques ont déjà des effets profonds sur les collectivités, les 
systèmes de connaissances et les pratiques culturelles autochtones. Il s’agit 
notamment des effets sur la santé physique, mentale et spirituelle, ainsi que des 
risques pour la sécurité alimentaire (annexe A). Les activités de projet peuvent 
exacerber ces effets, et, dans certains cas, aider à les atténuer. Par exemple, le 
développement des infrastructures peut améliorer l’accès aux biens et aux services 
essentiels dans les collectivités touchées par les changements climatiques, mais il 
peut aussi accroître la pression sur les terres traditionnelles, perturber les habitudes 
de récolte et entraîner d’autres effets sur les systèmes alimentaires et d’autres 
activités culturelles importantes. 

Les connaissances autochtones sont un ensemble de connaissances accumulées par 
les peuples autochtones au fil de plusieurs générations vivant en étroite relation avec la 
nature. Dans une EI, elles peuvent fournir des données probantes sur le milieu 
biophysique, les questions sociales, culturelles, économiques et sanitaires, la 
gouvernance autochtone, les lois traditionnelles, les coutumes et l’utilisation des 
ressources, et favoriser la compréhension à ce sujet. L’intégration des connaissances 
autochtones dans le processus d’EI est indispensable pour comprendre comment les 

Facteurs 
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changements climatiques ont affecté, affectent et peuvent affecter l’exercice des 
droits ancestraux et/ou issus de traités par les peuples autochtones. Par ailleurs, les 
connaissances autochtones aident à valider et à compléter les renseignements et les 
analyses fournis par les autres participants au processus d’évaluation.  
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Section 2 : État des impacts des changements 
climatiques 
2.1 Tendances régionales des impacts climatiques au Canada 
Le Canada est exposé à un large éventail d’impacts climatiques et, au cours des 
dernières décennies, a connu un nombre accru d’aléas, notamment des ondes de 
tempête, des inondations et des tempêtes hivernales [3]. Entre 1948 et 2006, les 
températures moyennes ont augmenté de 1,7 °C à l’échelle du pays et de 2,3 °C dans le 
nord du Canada [4]. La figure 3 donne des exemples de tendances climatiques dans les 
provinces et les territoires, qui ont été classés en quatre catégories - Nord, Atlantique, 
Centre et Ouest du Canada - en fonction de leurs similitudes géographiques et 
climatiques. 

Tendances régionales des impacts 
climatiques au Canada 

• Des périodes plus longues sans glace de mer 
favorisent le transport maritime et l’extraction 
des ressources [8]. 

• Les activités extracôtières bénéficient d’un 
meilleur accès à l’Arctique en raison de la 
réduction de la glace de mer [9]. 

• Des possibilités de transport maritime se 
présentent, mais le dégel du pergélisol et la fonte 
des routes de glace entravent le transport [8]. 

• La saison d’exploitation, d’exploration et de 
transport est raccourcie en raison de la rapidité 
du réchauffement [8][10]. 

• La modification du débit des cours d’eau peut 
profiter à certaines zones, mais la glace flottante 
erratique augmente les risques pour la navigation 
malgré la perte de glace [10]. 

• L’élévation du niveau de la mer, les ondes de 
tempête et les inondations côtières menacent 
les infrastructures et les industries [7][8]. 

• Les inondations terrestres au printemps et en 
hiver affectent la sécurité publique et les 
systèmes d’infrastructure [10][11]. 

• On s’attend à une augmentation des épisodes 
de chaleur extrême et à une diminution des 
précipitations estivales, ce qui entraînera une 
augmentation des sécheresses et des 
pénuries d’eau [11]. 

Nord 
Territoires du Nord-Ouest 
Nunavut 
Yukon 

Atlantique 
Nouveau-Brunswick 

Nouvelle-Écosse 
Île-du-Prince-Édouard 

Terre‑Neuve‑et‑Labrador 
 

Alberta 
Colombie-Britannique 
Manitoba 
Saskatchewan 
Ouest 

Ontario 
Québec 

Centre 
• Les inondations et l’élévation du niveau de la mer 

le long de la côte de la Colombie-Britannique 
• Des hivers plus chauds, des chutes de neige 

moins importantes et des précipitations 
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sont des préoccupations majeures, tandis que 
les régions centrales et méridionales sont 
confrontées à des risques de sécheresse 
croissants [8]. 

• L’augmentation du débit des cours d’eau peut 
surcharger les plans d’eau et les réseaux 
hydrographiques, tandis que la réduction des 
précipitations aggravera les conditions de 
sécheresse dans les régions intérieures [8][10]. 

• Les forêts de l’ouest du Canada sont plus en plus 
vulnérables aux incendies de forêt, aux 
épidémies de ravageurs et au stress hydrique [8]. 

accrues ont été enregistrés, et des tempêtes 
estivales plus violentes sont prévues [8]. 

• De nouvelles régions, comme le croissant 
minier du Cercle de feu en Ontario, sont 
devenues plus accessibles [8]. 

• La hausse des températures augmente les 
risques d’incendies de forêt, de conditions 
météorologiques extrêmes et de stress 
hydrique, ce qui entraîne un stress 
socioéconomique [12]. 

• Les hivers plus chauds affectent les routes 
d’hiver, les pistes d’atterrissage et les 
fournitures essentielles pour les 
communautés éloignées [8]. 

Figure 3 : Exemples de tendances des impacts climatiques par région au Canada 

2.2 Tendances sectorielles des impacts climatiques au Canada 
De plus, les changements climatiques posent un risque important pour tous les 
secteurs des ressources naturelles au Canada [1]. En règle générale, les impacts 
peuvent avoir une incidence sur la condition, la performance et la longévité des sites, 
de l’infrastructure et du milieu environnant du projet, et sur la sensibilité de ce milieu 
aux effets des activités de projet [6]. Ils peuvent aussi affecter les chaînes 
d’approvisionnement [10].  

Par exemple, la fiabilité de la production d’hydroélectricité dans certaines régions du 
Canada suscite des inquiétudes, car de nombreux bassins hydrographiques canadiens 
sont déjà confrontés à une baisse des niveaux d’eau en été et au printemps et à une 
augmentation des débits en hiver. De même, les saisons hivernales plus courtes et 
plus douces entraînent des conditions de sol moins stables et moins de jours avec des 
routes de glace fiables, ce qui réduit les délais d’exploration des ressources et de 
transport des fournitures vers les sites miniers et industriels éloignés [9][10]. Par 
ailleurs, on s’attend à ce que les épisodes de chaleurs deviennent de plus en plus 
fréquents et plus graves, ce qui pourrait affecter tous les secteurs nécessitant une 
main-d’œuvre extérieure. L’augmentation de l’activité des feux de forêt, due à la 
hausse des températures et à des conditions plus sèches, présente également des 
risques pour les infrastructures et les opérations de projet ainsi que pour la sécurité 
des travailleurs [10][11]. 

Tendances des impacts climatiques dans les secteurs de l’exploitation minière et 
de l’énergie nucléaire au Canada 
Le plus récent plan de projet en matière de ressources naturelles de Ressources 
naturelles Canada (RNCan), intitulé « Ressources naturelles : Grands projets prévus ou 
en cours de construction de 2023 à 2033 », indique qu’entre 2023 et 2033, la majorité 
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des grands projets seront entrepris dans les secteurs de l’énergie et de l’exploitation 
minière3 (figure 3) [13]. 

Inventaire des grands projets (IGP) de Ressources naturelles Canada 
En construction ou prévu entre 2023 et 2033 

 

Pourcentage en fonction du nombre de 
projets 

Pourcentage en fonction de la valeur des projets 
(en milliards $) 

  
Figure 4 : Pourcentage et valeur des grands projets, par secteur, figurant dans 
l’inventaire des grands projets (IGP) de Ressources naturelles Canada en cours de 
construction ou prévus entre 2023 et 2033 au Canada [13]  

En date de mai 2023, 493 grands projets étaient en cours de construction ou prévus 
jusqu’en 2033. Entre 2022 et 2023, 92 nouveaux projets énergétiques et 23 nouveaux 
projets miniers, d’une valeur respective de 103 G$ et de 11,7 G$, ont été inscrits à 
l’« inventaire des grands projets » [13]. Cela représente une augmentation de 10 % à la 
fois du nombre total de projets et de la valeur en capital. Environ 65 % des projets du 
secteur de l’énergie sont classés dans la catégorie des « technologies propres » [13], ce 
qui inclut la production d’énergie nucléaire. Étant donné que la majorité des projets 
nouveaux et proposés relèvent des secteurs de l’énergie et de l’exploitation minière, les 
sections qui suivent se concentrent sur les impacts climatiques propres à ces 
secteurs. 

Secteur de l’exploitation minière : Les changements climatiques peuvent affecter 
toutes les étapes du développement minier, y compris l’exploration, l’extraction, le 
traitement, le transport et la remise en état, et pourraient apporter à la fois des défis et 
des possibilités [10]. Dans les régions éloignées du nord du Canada, la réduction de la 
glace de mer causée par l’augmentation des températures atmosphériques crée de 
nouvelles possibilités d’exploration. Cependant, les opérations minières en général 
peuvent être vulnérables aux phénomènes météorologiques extrêmes, comme les 

 
3 Bien que des projets forestiers soient inclus dans l’inventaire des grands projets de RNCan, ils ne 
sont pas désignés en vertu de la LEI. D’autres types de projets désignés en vertu de la LEI, comme 
les ports, les pipelines interprovinciaux, les chemins de fer et les lignes de transport d’électricité, 
n’ont pas été inclus dans la portée de cet examen. 
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inondations provoquées par la pluie, qui peuvent affecter la stabilité, la gestion et la 
performance globale des systèmes d’infrastructure critiques [8][9]. 

La majorité des infrastructures minières - y compris les installations de gestion des 
résidus, les usines de traitement des eaux et les bassins de stockage - ont 
historiquement été construites en fonction des conditions climatiques passées, les 
actifs ayant été conçus pour résister aux moyennes et aux phénomènes extrêmes 
antérieurs. Le Guide d’adaptation aux changements climatiques pour le secteur minier 
de l’Association minière du Canada insiste sur l’importance d’intégrer les projections 
climatiques dans le processus décisionnel afin de mieux se préparer aux conditions 
futures. De plus, il souligne que la planification de l’adaptation doit tenir compte de 
l’évolution des risques climatiques, comme les changements dans les régimes de 
précipitations et les phénomènes météorologiques extrêmes, afin de soutenir la 
résilience à long terme de l’infrastructure minière [14]. 

Secteur de l’énergie nucléaire : Le Canada prévoit une augmentation du 
développement du nucléaire en tant que source d’énergie sans émissions pour 
soutenir l’électrification. Cependant, la production d’énergie nucléaire peut être 
vulnérable aux changements climatiques, notamment l’augmentation des 
températures de l’air et de l’eau, les changements dans la disponibilité de l’eau et la 
hausse de la fréquence des phénomènes extrêmes [9].  

Par exemple, des températures de l’air et de l’eau plus élevées peuvent réduire 
l’efficacité des systèmes de refroidissement des centrales nucléaires, ce qui peut avoir 
une incidence sur la capacité de production d’électricité [10]. De plus, la réduction de 
la disponibilité de l’eau, qu’elle soit due à des sécheresses ou à des changements dans 
les régimes de précipitations, peut limiter davantage l’efficacité du refroidissement et 
accroître les difficultés opérationnelles [5]. Par ailleurs, les phénomènes extrêmes tels 
que les inondations peuvent endommager les lignes de transport et de distribution, 
entraînant des pannes de courant et des coûts de réparation importants [5].  
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Section 3 : Comprendre les interactions entre les 
changements climatiques et les projets désignés 
d’exploitation minière et d’énergie nucléaire à l’aide 
du cadre conceptuel  
Dans la présente section, on utilise le cadre conceptuel décrit ci-dessus (section 1.2), 
et présenté dans son intégralité à l’annexe A, pour illustrer les effets des changements 
climatiques sur les projets d’exploitation minière et d’énergie nucléaire et leur 
pertinence pour l’EI des projets désignés. La figure 5 présente les principaux éléments 
du cadre conceptuel et les sections correspondantes du présent rapport. Tout le 
contenu est tiré d’une sélection de 18 rapports d’évaluation environnementale (EE) 
récemment préparés pour des projets désignés d’exploitation minière et d’énergie 

nucléaire au Canada (avoir l’annexe B pour la liste complète). 

Figure 5 : Éléments du cadre conceptuel et sections connexes du rapport 
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3.1 Définition du contexte 
De façon générale, les EE commencent par une description du cadre environnemental 
et géographique du projet afin d’appuyer la détermination et l’évaluation des effets 
potentiels. Cela comprend des renseignements de base sur les caractéristiques 
environnementales qui peuvent influencer le projet ou être influencées par celui-ci. 
Bien que ces sections sur la définition du contexte puissent reconnaître les effets 
environnementaux sur le projet (p. ex., inondations, pergélisol ou érosion), elles ne 
tiennent généralement pas compte des projections climatiques ni de la façon dont les 
changements climatiques pourraient modifier ces caractéristiques environnementales 
au fil du temps. Afin de favoriser une approche plus intégrée, la présente section établit 
une distinction entre le contexte climatique (section 3.1.1) et le contexte du projet 
(section 3.1.2) et donne plus de détails à leur égard. 

3.1.1. Contexte climatique 
Cette section présente le contexte climatique afin d’aider à comprendre les effets des 
changements climatiques sur les projets désignés. Comme il a été mentionné 
précédemment (tableau 1), le contexte climatique inclut la prise en compte des 
normales climatiques historiques pour comprendre les conditions de base et 
l’utilisation des projections climatiques pour explorer les changements potentiels dans 
ces conditions de base selon différents scénarios d’émissions de gaz à effet de serre 
(p. ex., RCP8.5 - émissions élevées et RCP4.5 - émissions modérées) [16].  

L’horizon temporel d’un projet constitue un autre facteur clé, car les conditions 
climatiques évolueront différemment à court terme (p. ex., 20 ans) et à long terme 
(p. ex., 100 ans) [16]. Les projections climatiques multimodèles, qui se basent sur un 
ensemble de modèles pour montrer l’éventail des futurs climatiques possibles, aident 
à comparer les conditions de base historiques avec les scénarios de changements 
climatiques futurs (p. ex., milieu du siècle et fin du siècle) [16].  

Bien que des incertitudes subsistent en ce qui concerne les projections à long terme et 
l’intégration des risques connexes aux phases de projet à court terme, il est essentiel 
de reconnaître l’existence d’un éventail de futurs possibles pour intégrer la résilience 
dans la conception des projets. Dans la pratique, l’établissement du contexte 
climatique exige également de sélectionner les variables et les indices climatiques les 
plus pertinents en fonction de facteurs tels que le type de projet et son emplacement. Il 
peut s’agir d’indices comme les changements dans les précipitations extrêmes (p. ex., 
les courbes intensité-durée-fréquence), les vagues de chaleur (p. ex., le nombre de 
jours où la température est supérieure à 30 °C), les cycles de gel et de dégel ou la durée 
des sécheresses, selon le projet. De plus, les connaissances autochtones fournissent 
un contexte précieux en offrant un aperçu des tendances climatiques et des risques 
associés [17].  
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Dans plusieurs cas, les documents supplémentaires cités dans les rapports d’EE, 
comme les études d’impact environnemental (EIE) ou les études techniques, 
mentionnent l’intégration des données climatiques historiques et projetées en fonction 
de multiples scénarios d’émissions, en utilisant des modèles climatiques mondiaux ou 
d’autres analyses existantes pour évaluer les risques climatiques futurs. Ces 
documents indiquent comment des facteurs tels que les fluctuations de la 
température, les changements dans les précipitations et l’augmentation des 
phénomènes extrêmes comme les incendies de forêt et les tempêtes pourraient 
affecter les opérations de projet et l’intégrité de l’infrastructure. Les projections 
climatiques ont aussi été utilisées pour soutenir les évaluations des effets des 
changements climatiques sur l’infrastructure afin d’éclairer les considérations de 
conception. Conformément aux exigences de la LEI, les promoteurs ont également 
reconnu l’importance de faire intervenir les peuples autochtones et leurs 
connaissances traditionnelles afin de mieux comprendre les conditions de base et les 
effets potentiels liés au climat. 

3.1.2. Contexte du projet 
Il est essentiel de comprendre le contexte d’un projet désigné pour évaluer les effets 
que les changements climatiques pourraient avoir sur celui-ci. Cela inclut des 
caractéristiques clés telles que l’emplacement, le cadre, le cycle de vie, le type et les 
éléments de conception du projet, qui peuvent tous influencer l’exposition et la 
vulnérabilité aux risques climatiques [16]. 

Certaines caractéristiques géographiques jouent un rôle central dans la détermination 
de ces vulnérabilités. Par exemple, les zones côtières peuvent être confrontées à des 
risques liés à l’élévation du niveau de la mer, aux ondes de tempête et aux inondations 
qui en découlent; les zones de pergélisol riches en glaces peuvent être touchées par 
l’instabilité du sol qui dégèle au fil du temps; et les régions sujettes aux sécheresses 
peuvent connaître des pénuries d’eau prolongées [16]. 

Les risques climatiques doivent être évalués à toutes les phases d’un projet, étant 
donné que l’exposition et la vulnérabilité peuvent varier considérablement en fonction 
de la phase. Par exemple, les installations de gestion des résidus qui exigent une 
couverture d’eau après l’exploitation peuvent être davantage touchées par le temps 
sec pendant la phase de fermeture que pendant la phase d’exploitation active [16]. 

En outre, les changements climatiques introduisent des risques qui évoluent au fil du 
temps. Même si les mêmes types de risques climatiques, comme les sécheresses, les 
inondations ou les chaleurs extrêmes, demeurent pertinents tout au long du cycle de 
vie d’un projet, les facteurs sous-jacents qui favorisent ces risques, comment 
l’intensité des précipitations, les températures extrêmes ou la variabilité saisonnière, 
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peuvent changer avec le temps. Ces changements peuvent conduire à de nouvelles 
vulnérabilités qui n’étaient peut-être pas apparentes lors de la planification initiale du 
projet sur la base des conditions de référence historiques [16]. 

Le type et les éléments de conception d’un projet influencent également les 
considérations relatives aux risques climatiques. Par exemple, des éléments 
particuliers des installations nucléaires peuvent être vulnérables aux inondations, 
comme en fait foi l’onde de tempête survenue en 1999 à la centrale nucléaire du 
Blayais, en France, où les fortes marées et les vents violents ont généré des vagues qui 
ont rompu les digues de protection, entraînant des inondations qui ont endommagé les 
systèmes électriques et compromis les mécanismes de refroidissement [19]. En 
revanche, les projets miniers exposés à des risques similaires peuvent être confrontés 
à une instabilité des talus ou à un risque accru de défaillance des installations de 
gestion des résidus [20]. 

Les rapports d’EE examinés comprennent une section dédiée qui fournit un aperçu des 
projets, dont leur emplacement, les phases de leur cycle de vie et leurs principaux 
éléments d’infrastructure. Les descriptions de projet font également référence à des 
coordonnées géographiques ou à des points de repère régionaux, en plus d’indiquer les 
communautés voisines, les corridors de transport et les caractéristiques écologiques 
(p. ex., la proximité de lacs, de rivières ou d’habitats sensibles). Dans de nombreux cas, 
la description de l’emplacement du projet tient également compte des territoires 
autochtones ou des zones utilisées à des fins traditionnelles. Le cycle de vie des 
projets désignés s’articule généralement autour de plusieurs phases, comme la 
construction, l’exploitation, l’abandon et la déclassification, chaque phase étant 
associée à des ensembles d’activités distincts. Par ailleurs, les rapports d’EE 
fournissent des renseignements sur les différentes composantes du projet, notamment 
les installations principales, les installations de gestion des résidus ou les cœurs de 
réacteur, ainsi que les infrastructures de soutien, comme les routes, les pipelines et les 
systèmes d’alimentation électrique. Cependant, les renseignements liés 
spécifiquement aux changements climatiques ou aux projections climatiques font 
généralement défaut en ce qui concerne ces facteurs contextuels de projet.  

3.2 Changements dans le paysage des projets désignés en raison 
des changements climatiques 
Comme il est indiqué à la section 1.2.1, les changements climatiques peuvent modifier 
le paysage global d’un projet et exiger que les promoteurs tiennent compte de 
l’évolution des conditions environnementales, économiques, sociales, sanitaires, 
réglementaires, politiques et juridiques lors de la prise de décisions relatives au projet, 
avant même d’entamer le processus d’EI. 
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3.2.1 Changements dans les conditions environnementales 
Les changements climatiques transforment les conditions environnementales en 
profondeur, ce qui a une incidence sur des facteurs comme la santé des écosystèmes 
et la disponibilité des ressources, et remodèle les conditions biophysiques dans 
lesquelles les projets sont proposés, développés et exploités. Le paysage 
environnemental dans lequel les projets sont ou seront mis en œuvre subit déjà des 
changements significatifs. Ces changements peuvent perturber les activités de projet 
et accroître les difficultés et les risques liés à la planification, à la mise en œuvre et à 
l’exploitation à long terme des projets. 

Les conditions environnementales changeantes associées aux changements 
climatiques et aux conditions météorologiques extrêmes peuvent compromettre 
l’intégrité structurelle des infrastructures existantes et résiduelles. Un grand nombre 
d’éléments de projet, en particulier ceux qui ont été construits selon les normes 
climatiques historiques, n’ont pas été conçus pour s’adapter aux conditions 
climatiques actuelles ou futures [9]. Par exemple, les digues à résidus à noyau gelé et 
d’autres systèmes de confinement des déchets peuvent être vulnérables au dégel du 
pergélisol, ce qui peut entraîner une érosion imprévue et un rejet supplémentaire de 
contaminants dans les milieux environnants [10]. À mesure que ces conditions 
évoluent, l’instabilité du terrain causée par le dégel du pergélisol, qui devrait réduire 
l’étendue du pergélisol de 16 à 20 % d’ici 2090, peut affecter la fiabilité des fondations 
des infrastructures et des voies d’accès dans les régions nordiques [7]. Dans les zones 
côtières et éloignées, la perte de glace de mer peut limiter davantage l’accès saisonnier 
et accroître le risque de dommages aux infrastructures de projet, compliquant ainsi la 
logistique de la construction, le transport des matériaux et les opérations à long terme 
[7][10][22]. 

Les changements climatiques modifient également les bases de référence écologiques 
en modifiant la répartition des espèces et les habitudes migratoires. Par exemple, la 
migration vers le nord d’espèces animales et végétales peut accroître la sensibilité 
écologique dans des zones autrefois considérées comme à faible risque [23], ce qui 
influe sur la sélection des sites et augmente la complexité des évaluations de 
référence. La connectivité du paysage, qui est essentielle au maintien d’écosystèmes 
sains et de la biodiversité, peut être compromise par divers facteurs liés au climat, tels 
que l’intensification des incendies de forêt, le recul des glaciers, les sécheresses et les 
précipitations extrêmes. Ces phénomènes peuvent altérer physiquement les habitats, 
créer des obstacles au déplacement des espèces et perturber les corridors 
écologiques, entraînant une fragmentation accrue de l’habitat [24]. Ces changements, 
lorsqu’ils sont combinés aux activités de projet, peuvent amplifier la fragmentation 
écologique et exiger des mesures d’atténuation supplémentaires. 
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En outre, les changements dans les conditions saisonnières, comme une fonte des 
neiges plus précoce et des périodes de glace plus courtes, peuvent limiter le calendrier 
et la faisabilité des activités de construction et de transport. Cela est particulièrement 
important dans les régions septentrionales et éloignées où les routes d’hiver sont 
essentielles pour accéder aux sites [8]. Ces contraintes peuvent raccourcir les fenêtres 
opérationnelles, faire augmenter les coûts et exiger des stratégies en cas d’urgence 
pour respecter les délais et assurer la conformité réglementaire. 

3.2.2 Changements dans les conditions économiques 
Les changements climatiques peuvent entraîner des difficultés financières importantes 
pour les projets en endommageant les infrastructures, en perturbant le transport et 
l’approvisionnement, en affectant la disponibilité des ressources et en augmentant les 
coûts opérationnels. Au Canada, par exemple, les exploitations minières sont 
particulièrement exposées aux impacts liés aux changements climatiques, étant donné 
que nombre d’entre elles sont situées dans des régions nordiques et éloignées et 
dépendent d’infrastructures sensibles au climat, comme les routes d’hiver et les 
systèmes de confinement de résidus à longue durée de vie. Ces facteurs peuvent 
entraîner des perturbations dans les opérations et les chaînes d’approvisionnement, ce 
qui peut se traduire par des coûts plus élevés et des problèmes logistiques tout au long 
du cycle de vie d’un projet [9]. 

Par ailleurs, les changements climatiques contribuent à des changements 
économiques plus larges qui influencent la viabilité et la planification des projets 
désignés. Les tendances macroéconomiques, telles que la hausse de la demande 
mondiale de minéraux essentiels comme le lithium et les métaux des terres rares pour 
soutenir les technologies à faibles émissions de carbone, redessinent les marchés des 
ressources et les stratégies de projet à long terme [26]. Au Canada, la viabilité 
économique des projets d’exploitation des ressources est remodelée non seulement 
en fonction des risques climatiques physiques, mais aussi par les tendances plus 
générales du marché et des politiques. Alors que la demande mondiale en minéraux 
critiques s’accélère, le Canada, reconnu pour l’abondance de ses ressources, son 
électricité à faibles émissions et ses cadres réglementaires bien établis, est de plus en 
plus considéré comme un fournisseur de choix sûr et durable, avec des régions comme 
celle du Cercle de feu du Nord de l’Ontario qui suscitent un regain d’intérêt pour leur 
potentiel stratégique à long terme [40][41]. Par conséquent, les projets qui auraient pu 
auparavant se heurter à des obstacles économiques ou logistiques font aujourd’hui 
l’objet d’un regain d’attention, la demande mondiale et les mesures incitatives 
stratégiques améliorant leur viabilité à long terme. 

Dans bien des administrations de partout dans le monde, des mécanismes de 
tarification du carbone et des rajustements à la frontière des tarifs du carbone sont mis 
en place, ce qui a des répercussions sur la compétitivité des exportations et la 



 

 
 

23 

NON CLASSIFIÉ – UNCLASSIFIED 

conformité réglementaire [27][28]. Les marchés financiers et les assureurs prennent 
également en compte les risques liés au climat, ce qui se traduite par une hausse des 
primes d’assurance et des critères de prêt plus stricts pour les projets à haut risque 
[29]. Parallèlement, les attentes environnementales, sociales et en matière de 
gouvernance (ESG) sont de plus en plus au centre de l’attention des investisseurs et du 
public. On s’attend de plus en plus à ce que les promoteurs démontrent comment ils 
gèrent les risques climatiques, en s’alignant sur des objectifs de durabilité plus larges 
[30]. Ces attentes et pressions économiques en constante évolution font partie d’un 
paysage économique en mutation rapide que le secteur minier dans son ensemble et 
les promoteurs de projets individuels doivent prendre en compte. 

3.2.3 Changements aux conditions sanitaires et sociales 
Les changements climatiques modifient les conditions sociales et sanitaires d’une 
manière qui peut influencer la façon dont les projets désignés sont planifiés et gérés. 
Dans de nombreuses régions, l’augmentation de la fréquence et de la gravité des 
vagues de chaleur a contribué à l’intensification des feux de forêt, entraînant une 
dégradation de la qualité de l’air et une augmentation des risques pour la santé. Ces 
phénomènes, ainsi que les phénomènes météorologiques extrêmes plus fréquents 
comme les inondations et les tempêtes violentes, posent des défis importants à la fois 
pour le public et les travailleurs, en particulier dans les régions éloignées où les 
systèmes d’intervention en cas d’urgence et les services de soins de santé peuvent 
déjà être limités [11][12][14]. À mesure que ces risques augmentent, ils peuvent 
influencer la façon dont les projets sont conçus (p. ex., mesures de protection contre la 
chaleur), évalués (p. ex., impacts sur la santé des collectivités) et perçus par les 
collectivités et les organismes d’approbation. 

Dans les régions comme le Cercle de feu du Nord de l’Ontario, où de nouveaux projets 
miniers sont proposés, les changements liés au climat peuvent recouper des 
dynamiques sociales et culturelles. Le réchauffement des températures, les conditions 
de glace changeantes et la modification des régimes de précipitations, lorsqu’ils sont 
combinés au développement industriel dans des zones auparavant moins perturbées, 
peuvent accroître les préoccupations relatives à l’utilisation des terres, au 
déplacement des activités traditionnelles et aux pressions additionnelles exercées sur 
des services locaux déjà limités [17][31]. 

Comme les conditions sanitaires et sociales continuent d’évoluer sous l’effet des 
changements climatiques, les projets désignés devront de plus en plus tenir compte de 
ces risques croisés. Il s’agit notamment de prévoir des protocoles de santé et de 
sécurité, de comprendre les vulnérabilités locales en matière de santé et de collaborer 
avec les collectivités pour répondre aux préoccupations sociales émergentes. 
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3.2.4 Changements aux conditions réglementaires, politiques et juridiques 

Ces dernières années, le Canada a joué un rôle de premier plan en ce qui concerne la 
réglementation sur le climat et les politiques de réduction des émissions. Les projets 
qui ne s’adaptent pas aux conditions en évolution pourraient subir des conséquences 
économiques et réglementaires, comme des coûts de mise en conformité plus élevés, 
des amendes pour émissions excessives ou l’opposition du public [32]. 

Plus particulièrement, les industries à forte intensité de carbone, telles que 
l’exploitation minière, devraient être confrontées à des pressions réglementaires 
croissantes, l’adoption de politiques climatiques et de règlements sur les émissions 
plus stricts entraînant des retards ou des complications dans les approbations et les 
agrandissements, une réduction de la rentabilité et des impacts sur l’emploi pour les 
projets qui ne sont pas préparés [33].  

Les politiques climatiques et les changements réglementaires influencent également le 
développement de projets dans les territoires autochtones. Des politiques 
environnementales plus strictes peuvent exiger une plus grande consultation des 
collectivités autochtones lors de l’approbation des projets et influencer la manière 
dont les projets sont planifiés et gérés. Par conséquent, les systèmes de gouvernance 
autochtones sont appelés à jouer un rôle plus important dans la prise de décisions, en 
offrant des solutions de rechange en ce qui concerne la protection des milieux naturels 
et la gestion des ressources, qui peuvent compléter ou améliorer les méthodes dirigées 
par l’État [17][25]. 

Parallèlement à l’évolution des politiques climatiques et des règlements sur les 
émissions, l’évolution des normes professionnelles et des attentes réglementaires 
façonne la manière dont les risques physiques sont pris en compte dans la conception 
et l’évaluation des projets. Au Canada, diverses organisations ont élaboré des 
orientations et des normes pertinentes pour le secteur afin de soutenir la résilience 
climatique. Par exemple, le Guide d’adaptation aux changements climatiques pour le 
secteur minier (2023) de l’Association minière du Canada aide les exploitants miniers à 
évaluer et à gérer les risques climatiques tout au long du cycle de vie d’un projet. Dans 
le secteur nucléaire, le document REGDOC-1.1.1 (2022) de la Commission canadienne 
de sûreté nucléaire exige des promoteurs qu’ils évaluent les risques climatiques 
propres au site, y compris les inondations et les phénomènes météorologiques 
extrêmes, lors de la sélection et la conception d’un site. De manière plus générale, le 
document Principes d’adaptation aux changements climatiques et d’atténuation de 
leurs effets (2018) d’Ingénieurs Canada encourage l’intégration des risques climatiques 
dans la pratique de l’ingénierie. Ces exemples illustrent la manière dont les nouvelles 
orientations renforcent le devoir de diligence dans l’élaboration des projets et 
façonnent les attentes en matière d’évaluation. 
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3.2.5 Effets des changements climatiques sur l’accès aux ressources et le 
développement industriel 
Les changements climatiques ouvrent de nouvelles perspectives en matière 
d’extraction des ressources dans des régions du Canada jusque-là inaccessibles [8]. 
Par exemple, une saison chaude plus longue pourrait laisser plus de temps pour la 
cartographie et le transport des matériaux, ce qui pourrait stimuler la croissance dans 
des industries telles que l’exploitation minière [9]. 

Cependant, l’évolution des conditions climatiques pose également des problèmes 
d’accessibilité aux ressources et d’expansion industrielle. Par exemple, la fonte du 
pergélisol peut déstabiliser le sol, rendant les voies de transport moins fiables et les 
activités d’extraction plus difficiles et plus coûteuses [9]. En outre, l’augmentation de 
l’activité des feux de forêt en raison du climat dans les régions nordiques et forestières 
affecte l’accès aux ressources et leur exploitation. Les feux de forêt peuvent 
endommager les infrastructures, retarder les activités d’exploration et de construction, 
et restreindre l’accès aux sites isolés, ce qui présente des risques pour la sécurité et 
les opérations [9]. De plus, l’augmentation de l’activité industrielle dans les 
écosystèmes nordiques sensibles pourrait exacerber les impacts environnementaux et 
sociaux, ce qui nécessite une planification minutieuse pour établir un équilibre entre le 
développement et la protection des écosystèmes [8][34]. 

Les projets devront donc être planifiés de manière proactive, non seulement pour tirer 
parti des nouvelles possibilités, mais aussi pour s’adapter aux risques liés au climat. 

3.3 Facteurs climatiques générateurs d’impact 
Selon la définition du Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat 
(GIEC), un facteur climatique générateur d’impact (FCGI) est une condition climatique 
qui affecte directement les écosystèmes ou la société. Les FCGI sont classés en trois 
catégories : Moyennes, Événements (événements courants) et Extrêmes (événements 
extrêmes) (voir le tableau 2 pour des exemples) [15]. Il est important de comprendre le 
rôle des FCGI pour évaluer comment les changements climatiques influencent les 
projets et les CV associées, et pour élaborer des mesures d’adaptation efficaces. 

Tableau 2 : Aperçu des FCGI et exemples  

FCGI Description Exemples 

Moyennes 
Changements à long terme des 
conditions climatiques moyennes 

Augmentation des températures 
et prolongation des saisons 
chaudes 
Changements dans les régimes 
de précipitations, comme des 



 

 
 

26 

NON CLASSIFIÉ – UNCLASSIFIED 

étés plus secs et des hivers plus 
humides 
Diminution de la couverture de 
neige et de glace, y compris le 
recul des glaciers et la fonte du 
pergélisol 

Événements 
Aléas climatiques discrets et à 
court terme 

Inondations, tempêtes de vents 
violents et feux de forêt 
perturbant les écosystèmes et les 
infrastructures  
Fortes pluies et tempêtes 
violentes provoquant des 
glissements de terrain et de 
l’érosion 
Sécheresses réduisant la 
disponibilité de l’eau 

Extrêmes 
Conditions climatiques 
rigoureuses qui dépassent les 
normes historiques 

Vagues de chaleur extrême ayant 
un impact sur la santé humaine et 
les infrastructures 
Vagues de froid extrêmes causant 
des interruptions de 
l’approvisionnement en énergie 
Vents violents et ondes de 
tempêtes augmentant les risques 
côtiers 

3.4 Interactions entre les changements climatiques et les projets 
désignés  

Les changements climatiques peuvent avoir une incidence directe sur les projets 
désignés tout au long des différentes phases de leurs activités concrètes, y compris la 
construction, l’exploitation, la déclassification et l’abandon, en augmentant le risque et 
la gravité des perturbations. Les effets des FCGI sur les activités de projet peuvent être 
à la fois directs et indirects. Les effets indirects se produisent lorsque des événements 
liés au climat endommagent des ouvrages, comme des routes, des pipelines ou des 
structures de confinement, perturbant ainsi les activités de projet. Les effets directs 
peuvent se produire même lorsque les ouvrages demeurent intacts. Par exemple, les 
faibles niveaux d’eau dus à la sécheresse peuvent réduire la disponibilité de l’eau pour 
les opérations minières, ce qui nécessite des réductions temporaires des prises d’eau 
pour protéger l’habitat du poisson [projet Rainy River]. La fumée des feux de forêt peut 
présenter des risques pour la santé des travailleurs, entraînant des arrêts de travail ou 
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des retards dans la surveillance [36]. Le gel des canalisations peut interrompre les 
activités de traitement de l’eau [37] et les routes bloquées par la neige peuvent retarder 
des inspections essentielles [38]. 

De plus, les impacts hors site liés au climat, tels que les routes de glace endommagées 
ou les chaînes de transport ou d’approvisionnement perturbées, peuvent restreindre 
l’accès au site, retarder la livraison de matériaux et d’équipement, ou entraver les 
interventions d’urgence. Bien que ces perturbations n’entraînent pas nécessairement 
de dommages directs aux infrastructures du site, elles peuvent nuire considérablement 
à la capacité d’un projet à gérer les risques, à satisfaire aux exigences réglementaires 
et à protéger les CV associées. 

Il est essentiel de comprendre ces effets, étant donné que le type, l’ampleur et la 
gravité des risques connexes doivent être pris en compte en fonction de facteurs 
comme l’emplacement du projet, sa durée, sa conception et les conditions climatiques 
régionales, comme il a été mentionné dans les sections 3.1.1 et 3.1.2. La détermination 
et l’évaluation des ces risques peuvent aider les promoteurs à choisir et à rationaliser 
les moyens d’atténuer les effets potentiellement négatifs non seulement sur 
l’infrastructure et les activités du projet, mais aussi sur les CV associées au projet, 
comme il est indiqué plus en détail à la section 3.5. 

Le tableau 3 donne des exemples d’effets potentiels sur FCGI sur les ouvrages pendant 
les phases de construction, d’exploitation et de déclassification des projets 
d’exploitation minière et d’énergie nucléaire, sur la base des déclarations faites dans 
l’ensemble des 18 EE examinées.  

Tableau 3 : Effets des FCGI sur les ouvrages dans le cadre de l’ensemble des activités 
concrètes 
Type 

d’infrastructure 
Impacts Phases du 

projet 
Rapports à 

l’appui 
Exploitation minière 

Infrastructure 
principale 

Bâtiments principaux, 
installations de 
gestion des résidus, 
installations de 
gestion de l’eau, 
installations de 
stockage 

 

Les inondations, les tempêtes et les feux de forêt 
peuvent endommager les structures, restreindre 
l’accès ou provoquer l’effondrement des toits et des 
murs. 

Construction, 
exploitation 

• Akasaba Ouest – 
cuivre et or 

• Brucejack – or  
• Exportation de 

charbon 
cokéfiable 
Donkin 

• Dumont – nickel 
• Hardrock – or 
• James Bay – 

lithium 
• Magino – or 
• Murray River – 

charbon 

L’érosion et les inondations peuvent affaiblir les 
digues, les puits et les fondations. 

Construction, 
exploitation, 
déclassification et 
abandon 

L’altération du bilan hydrique peut déstabiliser les 
installations de gestion des résidus, dégrader les 
couvertures de confinement et compromettre 
l’intégrité des matériaux. 

Exploitation, 
déclassification et 
abandon 
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L’excès de ruissellement peut submerger les systèmes 
d’approvisionnement en eau, réduisant l’efficacité du 
traitement et augmentant le risque de débordement. 

Exploitation • Red Mountain – 
or 

• Rose – lithium et 
tantale 

• Valentine – or 
• Whabouchi – 

lithium 

Infrastructure 
secondaire 

Bâtiments 
secondaires, routes, 
réseaux d’eau et 
pistes d’atterrissage 

 

Les inondations et les tempêtes peuvent 
compromettre les fondations et les toits; les 
températures extrêmes peuvent réduire la flexibilité 
des matériaux. 

Construction, 
exploitation 

Les feux de forêt présentent des risques d’explosion et 
de sécurité pour les hangars, les réservoirs de 
carburant ou les aires de stationnement. 

Construction, 
exploitation 

Les inondations, l’érosion et l’accumulation de neige 
peuvent dégrader ou bloquer les routes, ce qui 
augmente la fréquence des travaux d’entretien et 
retarde l’accès. 

Construction, 
exploitation, 
déclassification et 
abandon 

Les tempêtes ou les sols instables peuvent 
endommager les voies d’accès ou retarder le 
transport. 

Construction, 
exploitation 

Infrastructure de 
services publics 

Centrales 
électriques, systèmes 
de transport et de 
distribution d’énergie 

 

Les inondations, les feux de forêt, les vents et les 
tempêtes de verglas peuvent mettre hors service les 
systèmes de chauffage, d’électricité ou de 
communication. 

Construction, 
exploitation 

Les cycles de gel et de dégel peuvent endommager les 
pipelines et déstabiliser les lignes électriques. 

Exploitation, 
déclassification et 
abandon 

L’érosion peut compromettre l’intégrité des fondations 
des tours de transmission ou causer des défaillances 
structurelles. 

Exploitation, 
déclassification et 
abandon 

L’accumulation de glace ou les dommages causés au 
littoral peuvent obstruer les pistes d’atterrissage et les 
quais de chaland, qui sont essentiels à la logistique. 

Exploitation 

Énergie 

Infrastructure 
principale 

Bâtiments des 
réacteurs, dépôts 
géologiques en 
profondeur 

 

Les inondations, les ondes de tempête et les 
précipitations extrêmes peuvent compromettre 
l’intégrité structurelle, ce qui nécessite de choisir un 
site et une conception résistants au climat. 

Construction, 
exploitation 

• Complexe 
nucléaire de 
Darlington 

• Dépôt géologique 
en profondeur 

 Les feux de forêt constituent un risque direct pour les 
systèmes de sécurité de base et les zones de 
confinement. 

Exploitation 

Les changements climatiques à long terme (cycles 
glaciaires, pergélisol) peuvent accroître les contraintes 
structurales sur les dépôts, affectant le confinement 
des déchets. 

Déclassification et 
abandon 

Infrastructure 
secondaire 

Bâtiments 
secondaires, réseaux 

Les inondations, les tempêtes et la neige peuvent 
endommager les petits bâtiments ou restreindre 
l’accès aux infrastructures éloignées. 

Construction, 
exploitation, 
déclassification et 
abandon 

La sécheresse et la réduction des précipitations 
peuvent limiter la disponibilité de l’eau pour la 

Exploitation 

Mine à ciel ouvert 

Mine souterraine 
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d’eau et pistes 
d’atterrissage 

 

protection contre les incendies, les services publics ou 
les fonctions d’entretien. 

Infrastructure de 
services publics 

Blocs de puissance, 
systèmes de 
transport et de 
distribution d’énergie 

 

Les inondations, les ondes de tempêtes, les tempêtes 
de verglas, les cycles de gel et de dégel et les feux de 
forêt peuvent endommager les systèmes électriques et 
entraîner des perturbations du réseau. 

Construction, 
exploitation, 
déclassification et 
abandon 

La sécheresse peut réduire l’approvisionnement en 
eau indispensable aux systèmes de refroidissement et 
à la consommation d’énergie. 

Exploitation 
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3.5 Impacts sur les composantes valorisées  
Les CV sont des éléments de l’environnement humain et naturel qui sont importants 
pour les participants à un processus d’EI et qui servent de base à l’évaluation des effets 
[39]. Ces CV peuvent être regroupées en quatre grandes catégories : 
environnementales, sanitaires, sociales et économiques. Le tableau 4 ci-dessous 
énumère les types de CV relevés dans les EE examinés et indique le nombre de 
rapports d’EI qui traitent de chaque CV. 

Tableau 4 : Liste des CV relevées dans les EE et fréquence de leur prise en compte  

Composantes valorisées Catégorie 
Nombre de projets 
mentionnant la CV 

Qualité de l’air Environnementale 5 

Milieu aquatique Environnementale 6 

Utilisation actuelle des terres autochtones Sociale 6 

Poisson et habitat du poisson Environnementale 15 

GES et effets transfrontaliers Environnementale 7 

Géologie et sols Environnementale 3 

Santé humaine Sanitaire 4 

Santé et conditions socioéconomiques des 
Autochtones 

Sanitaire, sociale et 
économique 

6 

Intérêts autochtones Sociale 2 

Patrimoine physique et culturel des Autochtones Sociale 10 

Utilisation des terres Sociale 3 

Oiseaux migrateurs Environnementale 13 

Bruit Environnementale 1 

Population et démographie Sociale 1 

Sécurité publique Sanitaire 1 

Rayonnement et radioactivité Environnementale, 
sanitaire 

2 

Utilisation récréative et commerciale Sociale 1 

Conditions socioéconomiques (autres que celles 
prévues à l’article 5 de la LCEE de 2012)4 

Sociale, économique 4 

Espèces en péril Environnementale 9 

Eaux de surface et hydrologie Environnementale 4 

Milieu terrestre Environnementale 2 

Circulation et transport Sociale 1 

Végétation et habitat Environnementale 3 

Qualité visuelle et esthétique Environnementale 2 

Milieux humides Environnementale 4 

 
4 Effets économiques et sociaux sur la population générale, ou ceux qui ne sont pas directement 
liés aux changements environnementaux, et qui ne sont pas propres aux collectivités autochtones. 
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Espèces sauvages Environnementale 3 

Un grand nombre de CV environnementales sont assez couramment abordées dans les 
18 EE; peu de CV sanitaires, sociales et économiques sont aussi souvent abordées. Sur 
les 26 CV résumées dans le tableau 4, seules sept ont été explicitement mentionnées 
dans l’une ou l’autre des EE examinées pouvant être affectées par une interaction 
claire entre les aléas climatiques et le projet : Milieu aquatique, Poisson et habitat du 
poisson, Géologie et sols, Santé humaine, Santé et conditions économiques des 
Autochtones, Eaux de surface et hydrologie, et Végétation et habitat. 

Si la plupart des EE examinent la manière dont les projets peuvent affecter les CV, elles 
n’établissent généralement pas de lien entre ces effets et les changements 
climatiques. Par exemple, bien que les évaluations des effets cumulatifs dans les 
projets examinés évaluent les interactions entre les effets résiduels d’un projet et ceux 
d’autres projets ou activités passés, présents ou raisonnablement prévisibles, la 
manière dont les changements climatiques peuvent intensifier ces effets sur les CV 
n’est guère prise en compte. Dans un cas, les effets résiduels du prélèvement d’eau sur 
l’habitat aquatique ont été considérés comme minimes dans les conditions actuelles, 
mais le potentiel d’augmentation du stress hydrique dû à une sécheresse prolongée 
combinée à d’autres activités concrètes n’a pas été pris en compte, ce qui pourrait 
entraîner une sous-estimation des pressions cumulées au fil du temps. 

Néanmoins, certains exemples tirés des EE examinées, de même que la 
documentation évaluée par les pairs et la documentation parallèle, donnent un aperçu 
de la façon dont les impacts climatiques sur les CV dans les quatre catégories se 
produisent par des voies directes, indirectes et cumulatives. Ces exemples sont 
présentés dans le tableau 5. Dans un souci de cohérence, les « CV affectées » dans le 
tableau 5 ont été alignées sur les CV relevées dans les EE. 

Tableau 5 : Principaux effets directs, indirects et cumulatifs des FCGI sur les CV 
environnementales, sanitaires, sociales et économiques relevées dans les EE 
examinées et dans la documentation évaluée par les pairs, par secteur 
(M) = Exploitation minière | (N) = Énergie nucléaire | (D) = S’applique aux deux 

Voie Exemple Catégories de CV CV affectées 

Directe 

Le dégel du pergélisol déstabilise 
les installations de gestion des 
résidus, ce qui augmente le risque 
de rejets de contaminants dans le 
sol et l’eau environnants. (M) 

Environnementale 
Géologie et sols, 
Milieu aquatique 

Les précipitations intendances et 
les inondations de surface qui en 

Environnementale Milieu aquatique 
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Voie Exemple Catégories de CV CV affectées 
découlent surchargent les 
systèmes de confinement, ce qui 
entraîne une sédimentation dans 
les milieux aquatiques. (D) 
Les feux de forêt dégradent les 
structures de confinement en 
surface, telles que les membranes, 
les raccordements ou les systèmes 
de contrôle d’accès, en raison de 
l’exposition à la chaleur ou de la 
combustion des infrastructures 
environnantes, ce qui accroît le 
risque de rejets de produits 
chimiques. (M) 

Environnementale 
Géologie et sols, 
Milieu aquatique 

Les vents extrêmes et les tempêtes 
endommagent les installations de 
confinement et de stockage en 
déplaçant des composantes de 
l’infrastructure ou en provoquant 
des impacts de débris, ce qui peut 
entraîner des déversements de 
produits chimiques. (D) 

Environnementale 
Géologie et sols, 
Milieu aquatique 

Indirect 

Le réchauffement de la 
température ambiante de l’eau 
réduit la capacité d’assimilation 
des eaux réceptrices, ce qui 
augmente le stress thermique sur 
les espèces aquatiques dû aux 
effluents de refroidissement des 
centrales nucléaires. (N) 

Environnementale 
Milieu aquatique, 
Poisson et habitat 
du poisson 

La poussière et les cendres des 
feux de forêt provenant des zones 
de projet sont transportées par le 
vent ou la pluie vers les 
écosystèmes voisins, ce qui 
dégrade la végétation, la qualité de 
l’eau et la santé humaine. (M) 

Environnementale 

Végétation et 
habitat, Milieu 
aquatique, Santé 
humaine 

En période de sécheresse, la 
réduction du débit des cours d’eau 
limite la capacité de dilution des 

Environnementale 
Milieu aquatique, 
Poisson et habitat 
du poisson 
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Voie Exemple Catégories de CV CV affectées 
rejets d’effluents, ce qui entraîne 
des concentrations plus élevées de 
contaminants dans les eaux 
réceptrices et des risques accrus 
pour l’habitat du poisson. (D) 
Le réchauffement des 
températures de l’air et le décalage 
des saisons élargissent l’éventail 
des vecteurs de maladies; les 
activités continues des projets 
augmentent l’exposition de la 
communauté à la maladie de Lyme 
et au virus du Nil occidental. (D) 

Sanitaire, Sociale 

Santé humaine, 
Santé et 
conditions 
socioéconomiques 
des Autochtones 

Cumulative 

Le dégel du pergélisol dans une 
région où plusieurs projets 
d’exploitation de ressources sont 
adjacents déstabilise de nombreux 
sites de stockage des déchets, ce 
qui entraîne une contamination 
cumulative des eaux et des sols 
locaux. (M) 

Environnementale 
Géologie et sols, 
Milieu aquatique 

L’érosion côtière, combinée à la 
dégradation des rives due à de 
multiples projets, a des 
répercussions sur l’habitat marin. 
(D) 

Environnementale 
Milieu aquatique, 
Milieu terrestre 

L’exposition prolongée à des 
contaminants atmosphériques 
provenant de multiples projets et 
de feux de forêt récurrents 
contribue aux maladies 
respiratoires chroniques et à une 
dégradation de la santé à long 
terme dans les communautés 
avoisinantes. (M) 

Environnementale, 
Sanitaire 

Qualité de l’air, 
Santé humaine 

La perte de biodiversité et la 
raréfaction des proies dues aux 
effets combinés des changements 
climatiques (p. ex., augmentation 
de la température de l’eau) et des 

Environnementale, 
Sociale, 
Économique 

Poisson et habitat 
du poisson, 
Intérêts 
autochtones, 
Santé et 
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Voie Exemple Catégories de CV CV affectées 
rejets d’effluents provenant de 
plusieurs projets à proximité, par 
exemple, a entraîné une réduction 
des populations d’omble chevalier, 
affectant les ours polaires et les 
récoltes par les Autochtones. (D) 

 

conditions 
économiques des 
Autochtones 

Parmi les voies envisagées, les effets directs liés au climat sur les CV sont les plus 
fréquemment mentionnés dans les documents examinés. En revanche, les 
renseignements sur les effets indirects et cumulatifs sur les CV sont relativement 
limités. Plusieurs exemples présentés dans le tableau 5, comme le rejet de 
contaminants à la suite d’une défaillance de l’infrastructure ou les effets thermiques 
que les écosystèmes aquatiques, sont plus souvent cités et se concentrent sur les CV 
environnementales. 

3.6 Interventions d’adaptation pour réduire la vulnérabilité des 
projets et des CV 
Les EE examinées font état de diverses mesures d’adaptation destinées à atténuer les 
effets liés au climat sur les projets et les CV associées. Ces mesures ont été classées 
en cinq grandes catégories : conception des infrastructures, procédures 
opérationnelles, procédures de gestion, solutions fondées sur la nature et préparation 
aux situations d’urgence. Le tableau 6 résume la fréquence à laquelle chaque type de 
mesure est mentionné dans les EE, donne des exemples représentatifs et indique si les 
considérations relatives aux changements climatiques ont été explicitement 
mentionnées dans leur conception ou leur justification.  

Tableau 6 : Résumé des mesures d’adaptation mentionnées dans les EE examinées  

Type de 
mesure 

Nombre 
de 

projets 

Nombre 
d’occurre

nces 

Exemples 
représentatifs 

Occurrenc
es fondées 

sur les 
changeme

nts 
climatique

s 

Exemples de 
FCGI 

Conception 
des 
infrastructures 

13 25 

Système de contrôle du 
drainage, conception 
améliorée des diffuseurs 
de décharge, ouvrages de 

6 

Augmentation de 
la capacité 
d’évacuation des 
eaux de 
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Type de 
mesure 

Nombre 
de 

projets 

Nombre 
d’occurre

nces 

Exemples 
représentatifs 

Occurrenc
es fondées 

sur les 
changeme

nts 
climatique

s 

Exemples de 
FCGI 

protection des rives, 
revêtements techniques 

ruissellement, 
stabilisation du 
rivage pour 
résister à 
l’érosion, 
revêtements 
conçus pour les 
cycles de gel et de 
dégel 

Procédures 
opérationnelle
s 

8 12 

Réglage de la vitesse des 
navires à proximité des 
terminaux maritimes, plans 
de gestion des eaux 
pluviales, conception de 
l’éclairage pour réduire les 
effets de la chaleur et de la 
lumière 

3 

Conception de la 
prise d’eau en 
tenant compte de 
l’augmentation de 
la température de 
l’eau; réglage de 
l’éclairage pour 
réduire 
l’éblouissement 
en cas 
d’ensoleillement 
intense 

Procédures de 
gestion 

9 16 

Surveillance des eaux 
souterraines et de surface, 
plan de gestion d’urgence, 
planification adaptative de 
l’aménagement du projet 

2 

Surveillance 
hydrologique pour 
déterminer la 
variabilité du débit 
induite par le 
climat; 
planification 
adaptative du site 
en fonction des 
variations du 
niveau de l’eau 

Solutions 
fondées sur la 
nature 

4 9 

Protection de la végétation 
riveraine, évitement et 
compensation des milieux 
humides, préservation de 
l’habitat faunique 

0 S.o. 
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Type de 
mesure 

Nombre 
de 

projets 

Nombre 
d’occurre

nces 

Exemples 
représentatifs 

Occurrenc
es fondées 

sur les 
changeme

nts 
climatique

s 

Exemples de 
FCGI 

Préparation 
aux situations 
d’urgence 

6 10 

Plans d’interventions 
d’urgence en cas 
d’inondations ou de 
déversements, 
planification d’urgence en 
cas d’accidents maritimes 

1 

Un plan 
mentionne 
l’augmentation de 
l’intensité des 
tempêtes comme 
facteur 
déterminant pour 
l’amélioration des 
protocoles 
d’intervention 

 

La majorité des mesures d’adaptation cernées se concentrent sur la conception des 
infrastructures, les exemples de mesures relevant des procédures opérationnelles ou 
de gestion étant moins nombreux. Bien que ces interventions puissent renforcer la 
résilience aux facteurs de stress liés au climat, seule une petite partie d’entre elles font 
explicitement référence aux changements climatiques prévus. Des mesures fondées 
sur la nature et de préparation aux situations d’urgence sont également mentionnées, 
mais elles ne s’inscrivent généralement pas dans un contexte climatique précis. 

Les études de cas du secteur de l’exploitation minière5 (voir l’annexe C pour la liste 
complète) fournissent un éclairage supplémentaire sur les pratiques d’adaptation, 
ainsi que sur les conditions habilitantes et les obstacles courants, dont certains 
complètent les schémas observés dans le cadre de l’examen des EE. Par exemple, les 
mesures d’adaptation fréquemment mises en œuvre comprennent la stabilisation des 
digues à résidus, l’installation d’équipement de surveillance du pergélisol, et la mise à 
niveau des infrastructures de traitement de l’eau, dont un grand nombre relèvent de la 
conception des infrastructures, des procédures opérationnelles ou des procédures de 
gestion. 

 
5 Ces études de cas ont été compilées à l’origine dans le cadre du Adaptation Implementation 
Insights Project. De plus amples renseignements, y compris l’accès à un réseau de praticiens, sont 
offerts par le réseau de praticiens de la mise en œuvre de l’adaptation de CanAdapt. 

 

https://canadapt.network/adaptationimplementation
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Les obstacles à une adaptation efficace au climat incluent la disponibilité limitée de 
données climatiques localisées, les incertitudes associées aux projections climatiques 
à long terme, les coûts d’adaptation élevés ainsi que l’absence de cadres 
réglementaires sectoriels tenant compte des conditions climatiques futures. 

En revanche, les initiatives qui sont parvenues à intégrer des mesures d’adaptation se 
caractérisent souvent par une intégration précoce des risques climatiques dans la 
planification des projets, un engagement des dirigeants et une expertise technique 
solides, la collaboration des Autochtones et des processus d’évaluation des risques 
structurés. 

Dans l’ensemble, même si les pratiques d’adaptation actuelles réduisent 
considérablement les risques relatifs aux projets, l’accent est relativement peu mis sur 
les voies d’adaptation qui traitent explicitement des risques liés au climat pour les CV. 
L’élargissement de la planification de l’adaptation pour prendre explicitement en 
compte la façon dont les changements climatiques, médiés par les activités de projet, 
affectent les CV pourrait renforcer les résultats à long terme. Les arguments 
économiques en faveur d’une adaptation proactive restent solides, les avantages tels 
que les coûts des dommages évités et l’amélioration de la résilience opérationnelle 
dépassant souvent les coûts d’intervention initiaux [34]. 
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Section 4 : Impacts sur les peuples autochtones des 
effets des changements climatiques sur les projets 
désignés  

Les changements climatiques modifient déjà les conditions dans lesquelles les 
collectivités autochtones du Canada s’adonnent à des pratiques traditionnelles 
comme la chasse, la pêche, la cueillette, les activités spirituelles et l’intendance des 
terres [17]. Ces changements affectent la disponibilité, l’accessibilité et la qualité des 
ressources et des paysages traditionnels. Parallèlement, les projets désignés 
introduisent des facteurs de stress environnementaux supplémentaires, comme la 
contamination de l’eau et la perte de biodiversité, qui peuvent avoir une incidence sur 
le bien-être, les pratiques culturelles et les droits des collectivités autochtones. Ces 
impacts risquent de s’amplifier davantage en raison des changements climatiques 
[11][17][25]. 

Les EE examinées ont mis en évidence une série de voies par lesquelles les 
changements climatiques et les impacts liés aux projets peuvent s’entrecroiser pour 
affecter les populations autochtones. Si presque toutes les catégories de CV évaluées 
dans les EE peuvent avoir des répercussions sur les collectivités autochtones, 
certaines étaient explicitement axées sur les impacts propres aux autochtones : 

• Utilisation actuelle des terres autochtones (6 rapports) 
• Santé et conditions socioéconomiques des Autochtones (6 rapports) 
• Intérêts autochtones (2 rapports) 
• Patrimoine physique et culturel des Autochtones (10 rapports) 

Toutefois, ces catégories n’incluent pas systématiquement des considérations 
relatives aux changements climatiques. Néanmoins, au cours du processus de 
mobilisation, plusieurs projets ont fait état des préoccupations soulevées par les 
collectivités autochtones concernant les effets des changements climatiques. Parmi 
les exemples, on peut citer la dégradation de la qualité de l’eau liée aux rejets et aux 
écoulements provenant des résidus miniers des projets en raison de phénomènes 
extrêmes, en particulier en ce qui concerne la santé des poissons, la sécurité de la 
consommation et l’accès à l’eau potable [37]. Les collectivités ont également 
régulièrement fait état de risques pour les écosystèmes des milieux humides, les zones 
de récolte de plantes et les habitats fauniques en raison des activités de projet, qui 
pourraient être amplifiés par les effets des changements climatiques, en particulier là 
où la végétation pourrait ne pas se régénérer pour soutenir les espèces d’importance 
traditionnelle. Dans certains cas, les collectivités autochtones ont aussi explicitement 
mis l’accent sur des préoccupations plus générales concernant les changements 
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climatiques, notamment la modification des schémas saisonniers, la diminution de la 
disponibilité des sources d’alimentation traditionnelles, et la santé à long terme des 
écosystèmes. 

Dans les EE examinées, plusieurs thèmes communs sont apparus dans la manière 
dont les collectivités autochtones collaborent avec les promoteurs et évaluent les 
risques des projets :  

• Une forte volonté d’être mobilisées dès le début et de manière significative dans 
l’élaboration de documents clés, comme les plans de gestion adaptative, les 
plans de gestion environnementale et les plans de préparation aux situations 
d’urgence. 

• Elles veulent obtenir du soutien relativement à la surveillance communautaire, 
notamment la mise en place de comités consultatifs chargés de superviser et 
d’interpréter les résultats de la surveillance. 

• Elles exigent des communications claires et simples sur les risques 
environnementaux, les impacts des changements climatiques et la manière 
dont les mesures d’adaptation et d’atténuation proposées fonctionneront dans 
la pratique. 

• Elles demandent des approches de restauration et de surveillance qui tiennent 
compte des connaissances, des priorités et des pratiques autochtones. 

Dans l’ensemble, les résultats soulignent le rôle essentiel que les peuples autochtones 
continuent de jouer dans la détermination des risques et l’élaboration des mesures 
d’adaptation. Il est important de renforcer l’intégration des perspectives autochtones 
en ce qui concerne les effets des risques liés aux changements climatiques sur les 
projets et les CV associées, afin de garantir des évaluations plus équitables et d’obtenir 
des résultats de projets résilients et éclairés. 
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Section 5 : Conclusion 

Le présent rapport aborde le cadre conceptuel, qui prend en compte les multiples voies 
par lesquelles les changements climatiques affectent les projets, les CV et les 
collectivités autochtones. Les renseignements tirés de la documentation consultée 
indiquent que les changements climatiques ont déjà des répercussions sur les projets 
désignés et les CV. Les composantes et les liens du cadre fournissent une base pour 
évaluer les risques futurs et envisager des stratégies d’adaptation pour atténuer les 
effets des changements climatiques. 

Comme il a été mentionné précédemment, les rapports d’EE examinés ont été réalisés 
en vertu de la LCEE de 1992 ou de la LCEE de 2012, qui peuvent avoir toutes deux offert 
des orientations limitées en matière d’intégration des changements climatiques. Ce 
contexte a influencé l’étendue et l’orientation du contenu relatif au climat dans les 
évaluations. 

Malgré le nombre croissant de connaissances sur les changements climatiques et 
leurs implications pour les projets et les CV, plusieurs lacunes importantes peuvent 
subsister : 

• Liens incomplets entre les changements climatiques et les CV : la majorité des 
évaluations mettent l’accent sur la manière dont le climat touche les 
infrastructures, mais offrent une analyse limitée de la manière dont ces 
changements se répercutent sur les activités de projet et affectent les CV. 

• Couverture inégale de CV : les CV environnementales sont celles qui reçoivent 
le plus d’attention, mais les CV sanitaires, sociales et économiques, en 
particulier celles liées aux pratiques culturelles, aux moyens de subsistance et à 
l’utilisation des terres, sont moins souvent abordées. 

• Intégration limitée des connaissances autochtones : Bien que les projets soient 
menés en collaboration avec les collectivités autochtones, l’intégration des 
connaissances autochtones dans l’évaluation des risques climatiques et la 
planification de l’adaptation est variable. 

• Changements climatiques et exploitation des ressources : bien que la 
documentation indique que le réchauffement peut « ouvrir » de nouvelles 
possibilités d’extraction des ressources, ces discussions ont tendance à être 
générales et spéculatives. Des recherches ciblées sont nécessaires pour 
déterminer comment les changements climatiques influencent la viabilité et la 
durabilité à long terme de l’extraction de ressources telles que les métaux des 
terres rares. 

• Effets cumulatifs et risques résiduels : les EE comprennent des évaluations des 
effets cumulatifs, mais peu d’entre elles tiennent pleinement compte de la 
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façon dont les changements climatiques peuvent intensifier les effets résiduels 
des projets. Par exemple, les effets résiduels des prélèvements d’eau peuvent 
sembler minimes pris isolément, mais ils pourraient devenir importants en cas 
de sécheresse. De meilleurs outils et une meilleure orientation sont nécessaires 
pour évaluer la manière dont les changements climatiques interagissent avec 
les impacts des anciens projets et des projets en cours. 

Il sera essentiel de combler ces lacunes pour faire favoriser des pratiques d’EI qui 
tiennent compte du climat et qui sont socialement inclusives et tournées vers l’avenir. 
Il s’agit notamment de formaliser les pratiques d’évaluation des impacts des 
changements climatiques et de perfectionner l’intégration des considérations relatives 
aux changements climatiques dans l’ensemble des processus d’EI. Une collaboration 
continue sera nécessaire pour renforcer les cadres conceptuels, améliorer la 
disponibilité et l’utilisation des données et soutenir une prise de décisions plus 
adaptative et plus résiliente. Ces efforts peuvent s’appuyer sur un nombre croissant de 
normes nationales et internationales relatives à l’évaluation des risques climatiques et 
à la planification de l’adaptation. 

On pourrait envisager d’adopter des outils qui compilent des exemples organisés 
d’effets des changements climatiques sur les projets désignés et les CV associées 
dans différents secteurs et contextes, à partir de documents d’EI, de la documentation 
évaluée par les pairs et de la documentation parallèle. Ces outils peuvent aider les 
promoteurs et les praticiens de l’EI à déterminer les risques liés aux projets et les 
mesures d’atténuation et d’adaptation pertinentes, de même qu’à promouvoir 
l’intégration des considérations relatives aux changements climatiques dans toutes les 
phases du processus d’EI. Ils peuvent également favoriser une analyse plus cohérente 
et fondée sur des données probantes dans le cadre des évaluations futures. 
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Annexe A : Cadre conceptuel pour la prise en compte des 
changements climatiques dans le cadre du processus 
canadien d’évaluation d’impact 
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 LES CHANGEMENTS CLIMATIQUES ENTRAÎNENT DES CHANGEMENTS AU PAYSAGE ENVIRONNEMENTAL, SANITAIRE, SOCIAL, 
ÉCONOMIQUE ET RÉGLEMENTAIRE/POLITIQUE/JURIDIQUE DES PROJETS 
Cela entraîne une modification des besoins, des exigences, des demandes, de l’emplacement, etc. des projets. 

    CHANGEMENTS AUX 
CONDITIONS 
ENVIRONNEMENTALES  
Ces changements peuvent 
entraîner des changements 
dans les lieux où les 
ressources sont trouvées et 

 

CHANGEMENTS AUX 
CONDITIONS ÉCONOMIQUES 
Ces changements peuvent 
entraîner une augmentation ou 
une diminution de la demande 
à l’égard de différentes 
ressources 

 

CHANGEMENTS AUX 
CONDITIONS SOCIALES ET 
SANITAIRES 
Ces changements entraînent 
des changements dans les 
demandes de ressources et les 
conditions de travail 

 

CHANGEMENTS AUX 
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RÉGLEMENTAIRES/POLITIQU
ES/JURIDIQUES 
Ces changements entraînent 
des changements quant à 
l’emplacement des projets ou 
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IMPACTS SUR LES COLLECTIVITÉS AUTOCHTONES 

INTERVENTIONS D’ADAPTATION 

 LES CHANGEMENTS CLIMATIQUES ONT UN IMPACT DIRECT SUR LES PROJETS PAR LE BIAIS DE PHÉNOMÈNES, DE 
MOYENNES ET D’EXTRÊMES CLIMATIQUES (AUSSI APPELÉS FACTEURS D’IMPACT CLIMATIQUE) 
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facteurs climatiques 
générateurs 
d’impact du projet 
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de la 
géographie/région, 
du type de projet, de 
la durée de vie du 
projet et de la 
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p. ex., inondations, 
érosion, feux de forêt 

p. ex., changement de 
saisonnalité 

p. ex., inondation 
côtière à récurrence 

Un facteur climatique générateur d’impact est « une 
condition physique du système climatique qui a des 
répercussions directes sur la société ou les 
écosystèmes. Ces facteurs peuvent représenter une 
condition moyenne à long terme, un événement 
courant ou un événement extrême. Un seul facteur 
climatique générateur d’impact peut être 
préjudiciable pour une partie de la société tout en 
étant bénéfique à une autre, ou n’avoir aucune 
incidence pour d’autres parties de la société. Un 
facteur climatique générateur d’impact (ou sa 
modification résultant du 
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HAUSSE DE LA MISE EN ŒUVRE D’INTERVENTION INTERVENTIONS 
D’ADAPTATION 

Est-ce que des interventions 
d’adaptation visant à réduire 
les impacts du climat sur les 
activités et les ouvrages du 
projet sont en place? 

DIMINUTION DE LA VULNÉRABILITÉ DU PROJET AUX IMPACTS 

Une intervention d’adaptation est une 
mesure mise en œuvre pour atténuer ou 
éliminer les effets négatifs des facteurs 
climatiques générateurs d’impact sur les 
projets désignés (activités concrètes 
et/ou ouvrages).  
La vulnérabilité d’un projet aux impacts 
climatiques diminue avec la hausse de la 
mise en œuvre d’interventions 
d’adaptation.  
La résilience d’un projet aux impacts 
climatiques augmente avec la hausse de 
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Construction 
ACTIVITÉS CONCRÈTES 

Quelles sont les 
répercussions des facteurs 

climatiques générateurs 
    

OUVRAGES 
Quelles sont les 

répercussions de chacun des 
facteurs climatiques 

   

Exploitation Déclassification et 
abandon 

Par « projet désigné », on entend une ou plusieurs 
activités concrètes relatives à un ouvrage exercées 
sur le territoire domanial ou à l’extérieur du Canada 
et qui sont désignées soit par règlement en vertu de 
l’alinéa 109b), soit par arrêté pris par le ministre en 
vertu du paragraphe 9(1). Par « activité concrète », on 
entend une activité qui exige un certain degré 
d’effort physique menée relativement à des travaux 
physiques. Par « ouvrage », on entend généralement 
une construction humaine dont la superficie est 
définie et l’emplacement, fixe.  
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 INTERVENTIONS D’ADAPTATION 
Quelles interventions d’adaptation peuvent être 
mises en œuvre pour éliminer les impacts associés 
aux interactions entre les facteurs climatiques 
générateurs d’impact et les activités concrètes ou les 
ouvrages du projet, ou pour réduire la gravité de ces 
impacts?  
Quels types d’interventions d’adaptation sont les 
plus facilement réalisables, compte tenu de la 
technologie disponible; les plus économiques, 
compte tenu du coût de l’impact; les plus efficaces, 
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Au cours des phases de l’étude d’impact et de l’évaluation d’impact, les effets environnementaux, sanitaires, sociaux et économiques qui sont pris en compte dans l’évaluation 
sont décrits. Les déterminations de l’importance se concentrent sur les effets négatifs relevant d’un domaine de compétence fédérale. 
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 MESURES D’ATTÉNUATION 
À quel point les mesures d’atténuation 
permettront-elles de réduire, de 
compenser ou d’éviter les effets négatifs 

     

Les mesures d’atténuation sont des caractéristiques d’un projet destinées à éliminer, réduire, contrôler ou compenser les 
effets négatifs d’un projet (p. ex., traitement des eaux évacuées d’une mine). Elles comprennent le rétablissement de tout 
dommage à l’environnement causé par ces effets grâce au remplacement, à la restauration, à la compensation ou à autres 
moyens (p. ex., le remplacement de l’habitat perdu du poisson). Les mesures d’atténuation doivent être réalisables, sur les 
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Après avoir examiné le rapport d’évaluation d’impact, le ministre ou le Cabinet doit déterminer si les effets négatifs relevant d’un domaine de compétence fédérale d’un 
projet sont susceptibles d’être, dans une certaine mesure, importants. Le cas échéant, le ministre ou le Cabinet doit déterminer dans quelle mesure ces effets sont 
importants et si, à la lumière des facteurs d’intérêt public*, les effets négatifs relevant d’un domaine de compétence fédérale du projet sont justifiés dans l’intérêt 

bli  

 

*Le paragraphe 63(b) de la Loi sur l’évaluation d’impact fait spécifiquement référence aux changements climatiques : « la mesure dans laquelle ces effets contribuent à 
la capacité du gouvernement du Canada de respecter ses obligations en matière environnementale et ses engagements à l’égard des changements climatiques » 
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La déclaration de décision comprend des 
conditions exécutoires que le promoteur doit 
respecter. Il s’agit notamment de mesures visant à 
atténuer les effets négatifs relevant de la 
compétence fédérale et les effets négatifs directs 
ou indirects (résultant de décisions fédérales), 

        

Existe-t-il des possibilités de mettre en œuvre 
des interventions d’adaptation dans le cadre 
des activités requises postérieures à la 

 

PROGRAMMES DE SUIVI PLANS DE GESTION ADAPTATIVE 

Programme permettant de vérifier la justesse 
de l’évaluation d’impact d’un projet désigné 
et de juger de l’efficacité des mesures 
d’atténuation. 

 

Les plans de gestion adaptative sont une approche 
systématique visant à améliorer continuellement les 
pratiques de gestion environnementale en tirant des 
enseignements des résultats de la gestion, en offrant la 
souplesse nécessaire pour déterminer et mettre en œuvre 
de nouvelles mesures d’atténuation ou pour modifier les 

         

p. ex., si les mesures d’atténuation* sont inefficaces 
*Remarque : les interventions d’adaptation peuvent être incluses en tant que mesures d’atténuation, mais toutes 
les mesures d’atténuation ne sont pas des interventions d’adaptation. 
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Annexe B : Liste des EE examinées 
Nom du projet Type de 

projet 
Sous-type du 

projet 
Emplacement 

Projet de mine de cuivre et d’or Akasaba 
Ouest 

Exploitation 
minière 

Mine à ciel ouvert Québec 

Projet de mine d’or Brucejack 
Exploitation 
minière 

Mine souterraine 
Colombie-
Britannique 

Projet de nouvelle centrale nucléaire de 
Darlington 

Nucléaire 
Production 
d’énergie 
nucléaire 

Ontario 

Projet de dépôt géologique en profondeur 
pour les déchets de faible et moyenne 
activité  

Nucléaire 
Gestion des 
déchets 
nucléaires 

Ontario 

Projet d’exportation de charbon 
cokéfiable Donkin 

Exploitation 
minière 

Mine souterraine 
Nouvelle-
Écosse 

Projet de mine de nickel Dumont 
Exploitation 
minière 

Mine à ciel ouvert Québec 

Projet de mine de charbon Grassy 
Mountain 

Exploitation 
minière 

Mine à ciel ouvert Alberta 

Projet de mine d’or Hardrock 
Exploitation 
minière 

Mine à ciel ouvert Ontario 

Projet de mine de fer sur la propriété 
Howse 

Exploitation 
minière 

Mine à ciel ouvert 
Terre­-Neuve-
­et-­Labrador 

Projet de mine de lithium Baie James 
Exploitation 
minière 

Mine à ciel ouvert Québec 

Projet aurifère Magino 
Exploitation 
minière 

Mine à ciel ouvert Ontario 

Projet de mine de charbon Murray River 
Exploitation 
minière 

Mine souterraine 
Colombie-
Britannique 

Projet Rainy River 
Exploitation 
minière 

Mine à ciel ouvert 
et souterraine 

Ontario 

Projet de mine d’or souterraine Red 
Mountain 

Exploitation 
minière 

Mine souterraine 
Colombie-
Britannique 

Projet minier Rose lithium-tantale 
Exploitation 
minière 

Mine à ciel ouvert Québec 

Projet de mine de charbon Sukunka 
Exploitation 
minière 

Mine à ciel ouvert 
Colombie-
Britannique  

Projet aurifère de Valentine 
Exploitation 
minière 

Mine à ciel ouvert 
Terre­-Neuve-
­et-­Labrador 
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Projet minier Whabouchi 
Exploitation 
minière 

Mine à ciel ouvert Québec 
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Annexe C : Liste des études de cas sur l’adaptation 
Projet Type Emplacement 

Mine de Kam Kotia Mine de cuivre et de zinc Ontario 
Étude sur le secteur de 
l’exploitation minière du 
Yukon 

Exploitation minière 
mixte 

Yukon 

Mine de Faro Mine de zinc Yukon 
Mine de Minto Mine de cuivre et d’or Yukon 
Projet Eagle Gold Mine d’or Yukon 
Mine Klondike Mine d’or placérien Yukon 
Mine de diamants Diavik Mine de diamants Territoires du Nord-

Ouest 
Mine Myra Falls Mine de zinc et de cuivre Colombie-Britannique 
Projet Galore Creek Mine d’or, de cuivre et 

d’argent 
Colombie-Britannique 

Opérations de Glencore à 
Sudbury 

Mine de nickel et de 
cuivre 

Ontario 
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